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PROVINCE DE QUÉBEC
Municipalité de _____________________________

Programme municipal d’aide financière complémentaire au 
programme AccèsLogis Québec 
ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur la Société d’habitation du Québec, une municipalité peut préparer un programme complémentaire à celui de la Société d’habitation du Québec si cette dernière le prévoit dans un programme préparé et mis en oeuvre par elle;
ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec a préparé et mis en oeuvre le programme AccèsLogis Québec et que ce programme prévoit notamment qu’une municipalité peut préparer et adopter par règlement un programme complémentaire au programme AccèsLogis Québec en vue d’accorder au propriétaire toute forme d’aide financière, y compris l’octroi d’un crédit de taxes;
ATTENDU QUE le programme municipal complémentaire doit être approuvé par la Société d'habitation du Québec;
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance de ce conseil tenue le _________________________ ;
Le conseil de la municipalité de _______________________________ décide ce qui suit : 
Article 1
Dans le but de permettre aux coopératives et aux organismes à but non lucratif de bénéficier du programme AccèsLogis Québec de la Société d’habitation du Québec, le présent règlement instaure un programme municipal d’aide financière complémentaire au programme AccèsLogis Québec.
Article 2	
Ce programme permet à la municipalité d’accorder à toute coopérative ou à tout organisme à but non lucratif une aide financière pour chaque projet admissible au programme AccèsLogis Québec de la Société d'habitation du Québec sur son territoire. 
Article 3	
[bookmark: Texte1]L’aide financière accordée par la municipalité dans le cadre du présent programme consiste en      [footnoteRef:1]. [1:  Indiquer la ou les formes d’aide qui seront accordées aux projets AccèsLogis Québec en vertu du présent règlement :
une aide financière correspondant à un montant fixe, un pourcentage (indiquer le pourcentage maximal) du coût maximal admissible déterminé par la SHQ ou un pourcentage (indiquer le pourcentage maximal) du coût de réalisation total;
un rabais ou un crédit de taxes (préciser s’il s’agit de la taxe foncière, des taxes de services ou les deux, ainsi que le pourcentage maximal ou le montant maximal et la durée);
un don de terrain;
etc.] 



_________________________________________________
                             Maire ou mairesse de la municipalité

_________________________________________________
          Greffier(-ière) ou secrétaire-trésorier(-ière) de la municipalité
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